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SESSION 2022 

ÉPREUVE DE NOTE 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
Rédaction d’une note ayant pour objet de vérifier l’aptitude à l’analyse d’un dossier 
soulevant un problème d’organisation ou de gestion rencontré par une collectivité 
territoriale. 

Durée : 4 heures 
Coefficient : 4 

SPÉCIALITÉ : ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe.

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte.

Ce sujet comprend 37 pages. 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 

le nombre de pages indiqué. 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 



Attaché territorial, vous êtes chargé de mission auprès de la Directrice Générale des 
Services (DGS) de la ville d’Admiville (60 000 habitants).  

La commune a intégré la participation citoyenne dans sa gouvernance. Il existe depuis de 
nombreuses années des conseils de quartier, des réunions de concertation et des budgets 
participatifs. Mais le plan de mandat du nouvel exécutif prévoit, afin de réformer 
l’organisation, la gestion et l’action de la collectivité, de mettre en œuvre des solutions 
innovantes en renforçant les liens entre les élus, l’administration et les habitants.   

Dans ce cadre, la DGS vous demande de rédiger, à son attention, exclusivement à l’aide des 
documents joints, une note sur la co-construction des politiques et services publics locaux.  

 
Liste des documents :  

Document 1 : « Une résidence d’architecte pour un projet d’urbanisme participatif 
(67) » - Jean-Luc Varin - Banque des territoires - 15 juillet 2020 - 3 
pages 

Document 2 : « Espace public : méthodes pour observer et écouter les usagers » 
(extrait) - Cerema - juillet 2020 - 3 pages 

Document 3 : « Design thinking : expérimentez l’impact du collectif » (extrait) - 
Expérience usager : espérance démocratique ? ETS. Le récit de 
l’édition 2018 - CNFPT-INET - 2018 -   2 pages 

Document 4 : « L’expérience utilisateur, c’est sa spécialité ! » - Isabelle Jarjaille - 
La Gazette des communes - 31 octobre 2019 - 2 pages 

Document 5 :  « Définir les usages de la future médiathèque : une équipe projet en 
résidence mobilise les habitants (63) » - Claire Lelong - Banque des 
Territoires - 25 août 2014 - 3 pages 

Document 6 :  « Repenser les modalités de la participation citoyenne comme 
condition de ses effets » - Jean-Nicolas Birck - Millénaire 3. La 
prospective de la Métropole de Lyon. N°1 - octobre 2011 - 4 pages 

Document 7 : « Élaborer les politiques publiques avec les usagers et les agents : 
vers une dynamique de co-construction ? » (extraits) - Linda Corte, 
Stéphanie Delebarre, Camille Guéneau, Claire Lemeunier - Les 
cahiers de l’Observatoire social territorial - 21 juillet 2019 - 8 pages 

Document 8 : « Le numérique va-t-il hacker la démocratie locale ? Guide des 
outils numériques pour la participation citoyenne dans les 
collectivités locales » (extraits) - Banque des territoires - mai 2018 - 
10 pages 

 
Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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